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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2011-1358 du 25 octobre 2011 
relatif à l’expérience professionnelle des maîtres d’apprentissage

NOR : ETSD1117932D

Publics concernés : employeurs, maîtres d’apprentissage.

Objet : modification des conditions requises pour exercer la fonction de maître d’apprentissage.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret prévoit une diminution de la durée minimale d’expérience requise pour exercer la fonction
de maître d’apprentissage afin de permettre à un plus grand nombre d’employeurs de recourir à
l’apprentissage. La personne titulaire d’un titre ou diplôme de niveau équivalent à celui préparé par l’apprenti
doit désormais justifier d’une expérience professionnelle de deux années. Les personnes possédant au moins
trois années d’expérience professionnelle peuvent également être désignées maîtres d’apprentissage si elles ont
recueilli l’avis favorable du recteur (ou de l’autorité pédagogique de référence) ou si elles disposent d’un
niveau minimal de qualification déterminé par la commission départementale de l’emploi et de l’insertion.

Références : les dispositions du code du travail modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans
leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé, 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 6223-22 et suivants ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du

13 avril 2011 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 18 avril 2011 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 12 mai 2011 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche agroalimentaire et vétérinaire en

date du 6 juin 2011 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole en date du 9 juin 2011 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 6223-24 du code du travail est ainsi modifié :
1o Au 1o, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « deux » ;
2o Aux 2o et 3o, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « trois » ;
3o Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les stages et les périodes de formation effectués en milieu professionnel, dans le cadre d’une formation
initiale ou continue qualifiante prévue à l’article L. 6314-1, ne sont pas pris en compte dans le décompte de la
durée d’expérience requise. »

Art. 2. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, le ministre de l’éducation nationale, de la
jeunesse et de la vie associative, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de
l’aménagement du territoire, le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et la ministre auprès du
ministre du travail, de l’emploi et de la santé, chargée de l’apprentissage et de la formation professionnelle,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait le 25 octobre 2011.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’éducation nationale,
de la jeunesse et de la vie associative,

LUC CHATEL

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l’aménagement du territoire,
BRUNO LE MAIRE

Le ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

LAURENT WAUQUIEZ

La ministre auprès du ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,
chargée de l’apprentissage

et de la formation professionnelle,
NADINE MORANO


